Point n°6








CONSEIL COMMUNAUTAIRE


Du 26 Septembre 2002














Objet : Révision totale du P.O.S. en P.L.U. – Lancement de la consultation de bureaux d’études dans le cadre de la révision totale du P.O.S.








Une première révision partielle du Plan d’Occupation des Sols a été approuvée par délibération du 12 avril 1999. La poursuite des travaux de révision partielle du P.O.S. sur les emprises militaires (zones UK) a ensuite été décidée par arrêté de Monsieur le Président du District de l’Agglomération Fontainebleau-Avon en date du 12 septembre 2000. L’approbation partielle du Plan d’Occupation des Sols sur les terrains militaires (zones UK) a eu lieu par délibération du Conseil Communautaire en date du 7 février 2002





Il résulte de cette évolution juridique que le document d’urbanisme communautaire est en fait composé de deux dossiers distincts sans véritable lien. En outre, certaines évolutions propres à chaque commune, comme la refonte du Plan d’Aménagement de Zone du quartier Boufflers dans le document d’urbanisme pour Fontainebleau, ou l’affectation des terrains de la gare S.N.C.F. à Avon, nécessitent par ailleurs la mise en révision du P.O.S. devenu P.L.U car elles ne peuvent pas faire l’objet de simples modifications.





Le conseil communautaire a prescrit la révision totale du P.O.S. par délibération du 20 mars 2002. Il est désormais nécessaire de lancer une consultation de bureaux d’études pour mener à bien cette révision.





Un projet de cahier des charges a été approuvé par la commission Urbanisme/Aménagement de la C.C.F.A. du 3 septembre 2002.





Il convient donc que le Conseil Communautaire approuve le projet de cahier des charges, autorise le lancement de la consultation et autorise M. le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.















































PROJET DE DÉLIBÉRATION














Objet : Révision totale du P.O.S. en P.L.U. – Lancement de la consultation de bureaux d’études dans le cadre de la révision totale du P.O.S.








VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.),





VU la délibération du Conseil Communautaire du 20 mars 2002 prescrivant la révision totale du P.O.S.,





CONSIDERANT le projet de cahier des charges pour le lancement d’une consultation de bureaux d’études dans le cadre de la révision totale du P.O.S.,





CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Urbanisme/Aménagement en date du 3 septembre 2002,








Après en avoir délibéré








Article 1 : approuve le projet de cahier des charges, 





Article 2 : autorise le lancement de la consultation de bureaux d’études dans le cadre de la révision totale du P.O.S.,





Article 3 : autorise M. le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.





